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LES ÉVÉNEMENTS 
La renaissance de la Roumanie. 

— L'agonie du peuple russe. 
— Communisme et production. 
— Le programme du Conseil 
Suprême. 
La venue à Paris du roi Ferdi-

nand et de la reine Marie invite a 
l'examen de la situation actuelle de 
la Roumanie. 

A la signature de la paix, la Kou-
manie se "trouvait aux prises avec de 
IIYS sérieuses difficultés. 

Difficulté d'ordre national, d'abord: 
Le P«ys s'adjoignait trois provinces, 
la Transylvanie,"la Rukovine et la Bes-
sarabie, "soumises durant des siècles 
a la domination et à l'influence de 
peuples étrangers. L'assimilation se-
rait-elle possible ? N'allait-on pas 
voir surgir des incompatibilités ? 
Les dernières élections législatives 
ont dissipé toute appréhension : tou-
tes les forces nationales se sont grou-
pées autour du général Averesco et 
lui ont permis d'accomplir des réfor-
mes importantes. 

Ainsi, la question agraire a été ré-
solue définitivement. Chambre et Sé-
nat roumains ont décrété à une très 
forte majorité, l'expropriation for-
cée des 85 0/0 des terres arables et 
leur répartition aux paysans. Con-
séquences de cette mesure : tous 
troubles sociaux ont été prévenus, et 
l'agriculture, encouragée dans . ses 
efforts, s'est développée au point 
qu'on prévoit pour cette année la 
possibilité d'exporter 2 millions de 
tonnes de céréales. 

La Roumanie avait enfin à décider 
de son 'orientation en politique étran-
gère. Par des accords et des allian-

. ces avec ses voisins, Pologne, Tchéco-
slovaquie, Yougo-Slavie, elle s'eat 
proposée de garantir l'exécution des 
traités et de contribuer par là à la 
pacification de l'Europe Centrale. 

En définitive, la Roumanie offre le 

remède efficace : Se libérer de 
tyrannie de quelques milliers 
profiteurs assassins. t 

Le peuple russe linira-t-il par 
comprendre et le vouloir ? 

la 
de 

le 

U n'est pas sans intérêt de recher-
cher les causes de la catastrophe où 
sombre la Russie. Un enseignement 
s'en dégage : le régime Communiste 
a été incapable d'organiser la pro-
duction. 

Uniquement préoccupés d'assurer 
leur pouvoir et de répandre leurs 
idées à travers le monde, les chefs 
du mouvement bolcheviste ont donné 
tous leurs soins à l'armée rouge et à 
la propagande extérieure. Toute la 
nation russe a été tendue vers ce 
but : gagner l'Univers aux concep-
tions communistes. Quant aux 
moyens de subsister, on n'y a pas 
songé, on a vécu sur les ressources 
existantes. On les a jugées inépuisa-
bles, ou plutôt on a cru cfu'élles se 
renouvelaient ' d'elles-mêmes. 

Première erreur que cette foi en 
une production spontanée. Qu'est-il 
arrivé ? Peu à peu, on a cessé 
l'exploitation des mines ; et, (faute 
de charbon et de matière première, 
l'industrie s'est arrêtée. 

Deuxième erreur, non moins 
grave : on a découragé la production 
par toutes sortes de mesures vexa 
ioires ou maladroites. 

Ainsi, l'agriculture s'est finale-
ment rebutée de se voir dépouiller 
par des réquisitions incessantes. 
Bientôt le paysan russe a semé uni-
quement pour lui et les siens ; il ne 
se souciait pas de peiner pour des 
parasites. 

Notons une dernière cause de la 
désorganisation économique : c'est 
un fait qu'une entreprise quelcon-
que, qu'elle soit industrielle, com-
merciale, sociale,-» exige des cadres. 
Or, fidèles à leur principe d'cgali-
risme niveleur, les Soviets ont brimé 
tous les cadres existants, ont mis à 
leur place des inexpérimentés. En 

L'angevin, il l'obligea à descendre. 
Mené au poste de police, il déclina 
son nom et sa qualité et obtint finn 
lement d'être reconduit à Rerlin a£fc 
automobile. 

L'assassin du commandant 
Montaîègre 

On annonce que l'assassin du 
commandant Montaîègre a été arrê-
té dimanche à Reuthen par le major 
anglais Kaoting. Le meurtrier est un 
allemand de naissance et a déclaré 
appartenir à une société secrète han-
te- silésienne. 

Le meurtrier est un Allemand do 
21 ans, nommé Joschke, né en Hau-
te-Silésie de parents allemands. Jos-
chke a fait des aveux. Il a déclaré 
avoir tué l'afficier français dans l'es-
poir de toucher une prime. L'enquê-
te commencée promet de très cu-
rieuses révélations sur le fonctionne-
ment des organisations allemandes 
en Haute-Silésie. 

Les Etats-Unis se préparent 
à secourir la Russie 

M. Hoover vient de charger le di-
recteur européen de l'administration 
des secours américains à Londres de 
se rendre immédiatement à Biffa 
pour négocier avec les autorités so-
viétiques russes afin de commencer 
l'œuvre de secours en Russie. 

Les Soviets ne peuvent plus 
fabriquer de billets 

spectacle d'une renaissance générale, jfabsence de charpente, l'édifice ne 

On sait que le gouvernement des 
Soviets faisait fabriquer en masse 

AUTOUR DE LA SÊAHCE 
La séance du Conseil municipal de 

mardi soir a été marquée par un in-
cident dont l'importance n'échap-
pera à personne. , 

Lecture du procès-verbal de la 
séance du 20 juin était donnée, et le 
procès-verbal rappelait le vote du 
Conseil autorisant la Compagnie du 
gaz à doubler le prix de l'électricité. 

On sait que ce vote n'a pas été bien 
accueilli par la population : dans 
une série d'articles publiés ici-même, 
M. Paul Garnal prouve que rien né 
justifie l'augmentation excessive du 
prix de l'électricité.^ 

De nombreux conseillers munici-
paux eux-mêmes ont regretté ce vo-
te. La séance de mardi fut pour eux 
une occasion de le dire nettement. 

MM. Ressières, Gayet, Holzer, fre-
nouvelèrent les critiques qu'ils 
avaient formulées le 20 juin. Puis, ce 
fut M. Teyssonières qui mit les cho-
ses au point. 

Nos lecteurs verront avec intérêt 
le compte-rendu de la discussion : si 
celle-ci fut courtoise, elle n'en laissa 
pas * moins une impression à tous, 
que la décision prise le 20 juin ê 
injustifiée. 

M. Teyssonières le démontra" en 
portant à la connaissance du Con-
seil, une circulaire ministérielle 
indiquant les conditions dans les-
quelles la question d'augmentation 
de l'électricité, devait être réglée. 

Conseil Municipal 
Séance du 2 aouf 1921 

que 
des 

(Les auteurs de la proposition 
d'augmentation votée le 20 juin, M. 

des petits billets analogues à nos I Tassart, 1" adjoint notamment, du-
anciens assignats, et représentant de rent avouer qu'ils ne connaissaient reprt 
mille à dix mille roubles. LTm 
pression s'élevait chaque jour à lit 
somme de sept milliards et demi..Ce 
papier, à son tour, est devenu très 
rare, parce que les machines à iih 
primer les billets de banque sont 
hors d'usage à force d'avoir fonc-

ciont la France ne peut 
ment se réjouir. 

que vive 

Les nouvelles de Russie sont cha-
que jour plus alarmantes ; nous as-
sistons, presque impuissants, à l'a-
gonie d'un peuple de 100 millions 
d'individus : la famine et le choléra 
s'allient pour multiplier les victi-
mes. 

Quel que soit le peu de sympathie 
qu'inspire le régime des Soviets, on 
lie peut se désintéresser de cette si-
tuation lamentable. Raison d'huma-
nité d'abord : ce sont des hommes 
qui souffrent et meurent ; question 
d'intérêt aussi, car ne verra-t-on pas 
bientôt ces hordes faméliques, se 
mouvoir vers les régions prospères ? 

L'Amérique a pris déjà sous con-
ditions l'initiative d'envoyer des se-
cours. Le Conseil Suprême, dans sa 
réunion de la semaine prochaine, doit 
n'occuper à son tour de la question. 
La tâche est d'ailleurs infiniment 
délicate. 

Secourir les Russes, c'est du même 
coup aider le régime des Soviets à 
se maintenir. Est-ce le but à attein-
dre ? Le gouvernement bolcheviste 
propose des conventions et se décla-
re prêt à reconnaître aujourd'hui les 
dettes étrangères. Mais' quel crédit 
Peqt-on faire à des hommes iqui 
0|it jusqu'ici tenu les traités pour 
des chiffons de papier et qui, au 
moment même où ils. implorent la 
charité du monde; s'apprêtent à une 
nouvelle offensive ? 

Ainsi, au Comité Central des So-
Viets de toute la Russie, Trotskv 
proclame « la nécessité de constituer 
"les cadres instruits ' et vigoureux 
f?çnir une prochaine guerre ». Et 
laminent qualifier ce passage de la 
« Pràvda )<, l'organe officiel des 
Soviets ? La Pravda écrit : « Nous se-
rons peut-être obligés de partir, mais 
nous ne partirons pas avant d'avoir 
"elruit les derniers restes du passé, 
^eux q

u
i ^viendront après nous de-

Vl'ont bâtir la nouvelle maison sur 
un cimetière. » 

Demeurer au pouvoir par tous les 
noyens, par. toutes les ruses pos-

• '"tes, voilà le but des dirigeants ac-
,lue|s de la Russie : ils n'ont cure de 

u
r
rs frères en détresse, 

seif vérit,é' c'est que 1R situation pré-
du f .P^tl'aboutissement inéluctable 

régime économique instauré par les 
mïA

 S* ^ lon veut remédier à la 
f" s,6re actuelle, c'est ce régime qu'il 
j_\ pbanger : toutes les cargaisons 
Piror)?eaIeS •(îu'on répartira ne guè-
re m I^A* ?e îna'' MS

^
S entretiendront 

dei î ■ iUSÊ[u'aH j°ur °" d se déci-
a lui-même à recourir au seul 

pouvait tarder de s'écrouler. Avant 
peu, nous serons en présence d'un 
chaos de décombres. 

La leçon sera-t-elie comprise des 
communistes français ? On en peut 
douter, encore qu'une bonne partie 
de la classe ouvrière se détache de 
ces conceptions dissolvantes, dont 
elle pâtirait la première. 

* ** 

ssaient 
pas cette circulaire. 

Le vote émis était donc illégal : et 
sans fracas, sans hésitation, le Con-
seil décida de renvoyer l'affaire à 
l'administration préfectorale pour 
l'annulation de la délibération. 

L'on finit par où l'on aurait dû 
tionrié, et, de plus, on manque de commencer : il va donc falloir con-
papier et de matières colorantes, voquer les Commissions compéten-
Pour tenter de remédier à cette si- tes que l'on avait nommées mais 
tuation, le gouvernement des soviets auxquelles on avait oublié de de-
vient d'émettre un nouveau biîiet ; mander leur avis, et puis, enfin, il 
mais il est tellement mal fait que là faudra aussi prendre celui des con-
population se refuse ià l'accepter. sommateurs. Car ceux-ci comptent 

_ bien un peu, ce semble, puisque ce 
iurCS et GreCS sont eux qui paient. 

Les journaux confirment que la Ainsi, la question de l'augmenta-
décision est prise de pousser à fond tlon CIU Pfix de l'électricité dont le 
l'action militaire sur ' Angora. La Journal du Lot a démontré l'exagé-
distance de Dorylee à Angora est de ration sera discutée à nouveau. 
240 kilomètres, dont il reste à cou-

Des communiqués ont fait con-
naître l'ordre du jour des prochaines 
séances du Conseil suprême. Ce pro-
gramme est long, trop ions. 

Sans doute, tous les problèmes in-
diqués méritent-ils une prompte so-
lution. Mais si l'on prétend les ré-
gler tous, simultanément, il est à 
craindre qu'on se bornera, une fois 
de plus, à les effleurer et que nul 
d'entre eux ne sera finalement ré-
solu. 

L'œuvre du Conseil suprême a 
souvent ressemblé à la toile de \Pé-
nélope. Que de fois, ces derniers 
temps surtout, n'a-t-on pas détruit 
le lendemain ce qu'on avait pénible-
ment élaboré la veille ! L'incohéren-
ce dans les méthodes ne donne ja-
mais de résultats. 

Aujourd'hui plus encore: peut-être, 
étant donnée la gravité des difficul-
tés à dénouer, il est indispensable 
de serrier le-s questions; II vaudrait 
mieux, demain, n'en aborder qu'une 
ou deux, mais décider définitive-
ment. 

De l'ordre, de la méthode : voilà 
l'unique moyen d'éclaircir l'horizon 
diplomatique ! 

M. DAROLLE. 

vrir encore 200 kilomètres environ. 
Les difficultés commenceront à 

100 kilomètres d'Angora, car une 
seule route y donne accès ; mais 
toutes les mesures pour assurer le 
transport du ravitaillement et des 
approvisionnements ont été déjà 
prises. L'état-major s'est établi à 
Dorylee. On a tout lieu de supposer 
que Kémal pacha tentera de résis-
ter sur la rive du fleuve Sangarios. 
Cependant, on peut s'attendre à une 
nouvelle progression dans la première 
quinzaine d'août. 

I*'Arménie veut conquérir 
le Caucase 

On annonce de Smyrne que la Ré-
publique arménienne d'Erivan se 
prépare à conquérir les provinces 
du Caucase. Ce nouveau péril cause 
de sérieuses préocupations à Angora. 

Que cette fois les intérêts du pu 
blic soient bien défendus • au'on 
n'agisse pas à la légère. On voit les 
inconvénients qu'il en coûte. 

Au surplus, le mot de M. Holzer 
est à citer : « Et dire que pendant 
3' mois au Conseil, en commissions, 
nous avons discuté cette question, 
pour arriver à ce résultat ! » 

Evidemment, le résultat n'est pas 
fameux. 

LOUIS RONNET 
"—oso 1 

Médaille d'honneur 
La médaille d'argent des épidé 

mies a été décernée à notre compa-
triote Mlle Couderc (Mania-Anne), 
infirmière militaire à Toulouse 

Nos félicitations. 
Perception 

M. Saphary, commis principal de 
1M classe dans la perception du Lot, 
est classé pour l'emploi de percep 

Le Conseil municipal s'est réuni 
mardi soir. La séance a été ouverte 
à 9 heures sous la présidence de M. 
Tassart, 1" adjoint. 

M. Nicolaï, secrétaire, donne lec-
ture du procès-verbal de la dernière 
séance. 

La lecture est interrompue par M. 
Bessières, au moment où est rappelé 
le vote émis dans la dernière séance, 
relativement à l'augmentation du 
prix de l'éclairage électrique. 

M. Ressières fait observer 
l'augmentation de la location 
compteurs électriques a été imposée 
par la Compagnie, alors que, dans 
la dernière séance, il n'avait pas été 
question des compteurs. 

M. Gayet dit que cette augmenta-
tion n'est pas justifiée. 

M. Tassart déclare qu'il est pos-
sible que le mot « compteurs » n'ait 
pas été prononcé au cours de la dis-
cussion. Mais cela, dit-il, est ques-
tion de détail. Au surplus, ce n'est 
que pour une période de 6 mois : en 
adoptant le projet de traité, on a 
évité des difficultés avec la Compa-
gnie d'électricité. 

M. Holzer dit que la Compagnie a 
procédé par menaces, et que c'est 
sous ses menaces que le Conseil 
municipal a voté les conclusions 
tendant à l'augmentation du prix de 
l'électricité. 

M. Teyssonières prend la parole. 
Il n'a connu la décision prise par le 
Conseil municipal concernant l'aug-
mentation du prix de l'électricité 
que par les journaux : il n'assistait 
pas à la séance, en raison du deuil 
cruel qui l'avait frappé 

Mais il tient aujourd'hui à protes-
ter contre cette décision qui n'est pas 
justifiée, et qui est contraire à la 
circulaire ministérielle du 9 avril 
1920 

M. Teyssonières donne lecture de 
cette circulaire. 

« La consommation d'énergie élec 
trique prend chaque année un déve-
loppement de plus en plus grand. 
C'est ainsi que depuis 1912, la po-
pulation desservie est passée de 10 
millions d'habitants à 24 millions et 
la puissance installée chez les abon-
nés de 804.00 kw. à plus de 1.200.000 
kw, 

« Ce développement est heureux 
pour l'intérêt national et il importe 
de le favoriser. Une mesure qui" peut 
être utile à cet égard est de faire ap 
pel au concours des personnes qua 
liftées pour aider à la solution des 
principales questions susceptibles de 
se présenter. 

« Parmi ces questions,, l'une des 
plus importantes dans les circons 
tances actuelles est celle de la tarin 
cation de l'énergie électrique. » 

« En effet, en raison du boulever-
sement profond apporté à la situa 
tion économique de la France,, com-
me conséquence de la guerre, la va-
leur de toutes choses est considéra-
blement modifiée. Il en résulte que 
beaucoup d'entreprises de services 
publics sont amenées à solliciter des 
relèvements des tarifs maxima auto 
risés. Ces demandes sont soumises à 
des enquêtes où le public est appelé 
à donner son avis ; mais il serait 
utile qu'avant de soumettre ces de 
mandes à l'enquête, l'Administration, 

conscription de laquelle se trouve la 
commune. » M 

M. Teyssonières fait observer que 
cette Commission fut nommée dans 
une séance du Conseil municipal. 
Cette Commission était comnosée de 
MM. Teyssonières, Daymard, et 
Aguzou. 

- Mais cette Commission n'a jamais 
été réunie et n'a pas été, appelée à 
donner son avis dans la question de 
l'augmentation du prix de l'électri-
cié. 

La circulaire indirme également 
que la Commission consultative doit 
comprendre l'Ingénieur en chef et 3 
représentants de l'entreprise de dis-
tribution d'énergie électrique, dési-
gnés par cette entreprise. 

Elle ajoute : « Quand une deman-
de de relèvement de tarifs aura été 
formulée dans une commune de plus 
de 20.000 habitants et dans les chefs-
lieux de départements quelle que 
soit leur population, elle sera sou-
mise immédiatement à la Commis-
sion consultative qui devra en déli-
bérer dans un délai maximum de 
10 jours, afin d'assurer une instruc-
tion de l'affaire aussi rapide que pos-
sible. Il appartiendra à cette Com-
mission d'entendre les explications 
du concessionnaire et de lui deman-
der de fournir toutes les justifica-
tions nécessaires à l'appui de sa de-
mande. La Commission consultative 
comprenant en nombre égal, en 
dehors du service du contrôle, des 
représentants des consommateurs et 
des représentants du concessionnai- ' 
re, pourra ainsi formuler un avis sur 
la demande de relèvement de tarifs. » 

M. Teyssonières conclut que 
d'après cette circulaire, la décision 
prise par le Conseil municipal ne 
peut pas être appliquée. 

Cette lecture intéresse vivement le 
Conseil : , M. Tassart déclare ne pas 
avoir connu cette circulaire. 

Il y a donc lieu d'envoyer la déci-
ion du Conseil municipal au Préfet 

qui mettra les choses au point, c'est-
à-dire qui annulera la dite décision. 

M. Nicolaï poursuit la lecture du 
procès-verbal de la dernière séance : 
et le procès-verbal — sauf en ce qui 
concerne la question de l'électricité 

est adopté sans autres observa-
tions. 

Le Conseil s'occupe des questions 
diverses portées à l'ordre du jour. 

Mme Pedelmas institutrice à Bé-
goux, demande que des cartes mura-
les et des ouvrages pour la bibliothè-
que de l'école lui soient accordés 
par le ministère de l'instruction pu-
blique. Avis favorable. 

Le Conseil approuve les budgets 
de l'hôpital, du bureau de l'Assis-
tance et du bureau de bienfaisance. 

L'adjudication de la location des 
chaises sur les Allées Fénelon est 
approuvée au prix de 400 francs par 
an et pour une période de 5 années. 

La séance est levée à 10 heures 1/2. 
LE PRIX DU PAÏN 

A la date du 4 août 1921, le prix du 
pain est fixé, à Cahors, à 1 fr. 10 le kilo. 

Conseil d'arrondissement 
Le Conseil d'arrondissement de 

Cahors a nommé son .bureau : Ont 
été élus : Président : M. Penei ; Vice-
Président : M. Fons ; Secrétaire : M. 
Solmiac. 

teur.' M. Saphary est également pro-
posé pour le grade de premier com- dans l'instruction préalable qu'elle 
mis de perception. en fait, puisse utilement consulter, 

MM. Bérellé; à Souillac, Nouailles, au moins dans certains cas, des per 

On officier français 
injurié en Bochie 

Le capitaine Langevin, de la Com-
mission de contrôle de l'aéronauti-
que, se trouvait en uniforme et pour 
raison de service, dans le train al-
lant de Berlin à Brème. Un voyageur 
l'ayant entendu parler français, lui 
enjoignit de s'exprimer en allemand. 
Quelques instants après, le Capitaine 
Langevin, ayant allumé une cigaret-
te, un autre voyageur de haute taille 
se jeta sur lui, lui arracha sa ciga-
rette des mains et le frappa. Le train 
entrait alors en gare de Spandau. 

Le capitaine " Langevin, voyant 
tout le wagon ameuté contre lui, 
tira la sonnette d'alarme. Quand le 
train eut stoppé, un adjudant de po-
lice pénétra dans le wagon. Sans 
écouter les explications du capitaine 

Légion d'Honneur 
Nous sommes heureux de relever 

parmi le» nouveaux promus au gra-
de de chevalier de la Légion d'hon-
neur, au titre du ministère de l'ins-
trucion publique, les noms de M. 
Veyssière, inspecteur d'académie à 
Cahors et de notre compatriote M. 
Philippe Gaubert, chef d'orchestre de 
la société des conférences du Con-
servatoire et de l'Opéra. 

Nous adressons aux nouveaux che-
valiers de la Légion d'honneur, nos 
bien sincères félicitations. 

* 
Nous avons annoncé la nomination au 

grade de Chevalier de la Légion d'hon-
neur de M. Grimai, président du Tribu-
nal civil de Cahors. 

L' « Officiel » du 3 août publie cette 
nomination avec la citation suivante : 

« A présidé, pendant toute la guerre, 
l'œuvre des mutilés jusqu'au moment où 
cette œuvre est devenue une œuvre 
d'Etat ; s'est prodigué pendant toute la 
durée des hostilités pour apporter des 
adoucissements matériels et moraux aux 
blessés. » 

Nous renouvelons à M. Grimai nos fé-
licitations. 

à Catus commis ordinaires de 1' 
classe sont proposés pour le grade 
de commis de 4" classe. 

Contributions directes 
MM. Marty, Labro, Capmas, an-

ciens élèves du Lycée Gambetta, sur-
numéraires des Contributions di-
rectes à Cahors sont nommés con-
trôleurs adjoints dans le Calvados. 

Nos félicitations. 

P. T. T. 
Notre compatriote M. Combarieu, con-

trôleur des P. T. T. au I^aincy est nom-
mé en la même qualité à Cahors. 

Nos félicitations à M. Combarieu qui 
revient dans notre ville où il fut commis 
des P. T. T. pendant de nombreuses an-
nées et où il compte de vives sympa-
thies. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret la mort 

de M. Mèges, greffier de paix, décédé à 
Cahors, après \ine longue et douloureu-
se maladie. 

M. Mèges avait été commis greffier au 
tribunal civil de Cahors où il a laissé 
le souvenir d'un excellent fonctionnaire. 

Nous prions sa famille de vouloir bien 
agréer nos condoléances. 

sonnalités particulièrement intéres-
sées dans la question. 

« Il ne semble pas indispensable 
de prévoir le fonctionnement de ces 
Commissions dans toutes ies com-
munes qui jouissent d'une distribu-
tion d'énergie électrique. Il est suffi-
sant de les réserver, d'une part, poul-
ies communes importantes et poul-
ies chef-lieux de départements, quelle 
que soit leur population et, d'autre 
part, pour le cas de groupements 
de communes. 

« En ce qui concerne le premier cas, 
celui d'une commune isolée, mais 
sous la réserve que la population de 
cette commune sera supérieure à 
20.000 habitants, il sera constitué 
une Commission consultative dont 
la composition est fixée comme suit 
(la même procédure devant être ap~ 
pliquée dans les chefs-lieux de dé-
partements, quelle que soit la popu-
lation), savoir : 1° le maire ou un re-
présentant de la municipalité, dési-
gné par le Conseil municpal ; 

2" deux représentants des consom-
mateurs, désignés l'un par le Con-

municipal, et l'autre par la seil 
Chambre de commerce dans la cir-

Aviron Cadurcien 
Section Foot-Bail-Athlétisme 

Les memnres sont priés de vouloir 
bien assister à la réunion qui aura lieu 
vendredi 5 août à 20 heures 30, café Ti-
voli 

Ordre du jour : Participation à la fête 
de Puy-PEvëque. Désignation des cou-
reurs. " „4 

Fete votive 
La jeunesse du quartier des Petites-

Boucheries organise pour 'es 6, 7 et 8 
août la fête votive annuelle. 

Comme les/années précédentes, cette 
fête obtiendra un vif succès. 

Voici le programme : 
Samedi soir, retraite aux flambeaux 

et bal de 9 à 11 heures. 
Dimanche matin, distribution de bou-

quets ; apéritif-concert au restaurant 
Végourié. De 4 à 7 heures, bal. 

Dans la soirée, illuminations électri-
ques et bal jusqu'à minuit. 

Dans l'après-midi de lundi auront lieu 
des jeux de ta cruche, de la poêle, du 
baquet, courses à pied. 

Le soir, grand bal de 9 heures à mi-
nuit auquel sont invitées les belles-mè-
res du quartier. 

Fièvre aphteuse 
Interdiction de foire 

En raison de l'épizootie de fièvre aph-
teuse qui sévit dans la commune de La-
bastide-Murat et dans les communes li-
mitrophes les foires et marchés de La-
basude-Murat sont interdits jusqu'à nou-
vel ordre pour les animaux des espèces 
bovtne, ovine, caprine et porcine. 



MISE AU POINT 
11 n'est pas vrai, comme l'affirmait le 

persifleur Merle Blanc de la semaine der-
nière, que le roi de Roumanie vient en 
France taire unecured'eauSaint-IWartial. 

Ce n'est pas vrai d'abord parce qu'il n'y 
a pas de station thermale à Duravel, en-
suite parce qu'il est démontré que, mise en 
bouteilles, l'eau Saint-Martial conserve 
toutes ses propriétés et guérit aussi bien 
à domicile que sur place. 

Ainsi, point n'est besoin d'ajouter à son 
mal les risques d'un voyage, car Dieu sait 
s'ils sont grands. 

MESDAMES, 
M. POPOVITCH donne gratuitement 

des conseils précieux pour les soins du 
visage contre les rides, points noirs, 
taches de rousseur, dartres, duvets, etc.. 

Soins spéciaux contre la chute des che-
veux, enlève les cors, œils-de-perurix, 
oignons, ongles incarnés sans aucune 
douleur. Grand choix de postiches moder-
nes. 4, rue Maréchal Foch, CAHORS. 

Prayssac 
Inauguration du monument aux 

morts. — Nous avons publié dans notre 
dernier numéro le compte rendu d,e 
l'inauguration du monument élevé à la 
mémoire des enfants de Prayssac morts 
pour la France. 

Voici le discours prononcé par M. le 
D* Gouttenègre, maire de Prayssac. 

Mesdames, Messieurs, 
C'est pour moi un très grand honneur en 

même temps qu'un impérieux devoir que de 
venir au nom du corps municipal et de la 
population de Prayssac devant ce monu-
ment qui consacre à jamais l'impérissable 
mémoire des enfants du Pays morts pour 
la France, exprimer à leurs familles en-
deuillées nos sentiments de respect, de re-
connaissance et d'admiration pour nos vic-
times de la Grande Guerre. 

Un célèbre philosophe auquel la France 
peut s'enorgueillir d'avoir donné le jour, 
i formulé en son temps une idée rappelée 
dans une circonstance mémorable par le 
chef du Gouvernement français : o La Pa-
trie a-t-il dit, se forme, se constitue, se 
développe encore plus par le souvenir des 
morts que par l'activité des vivants. » 

Profonde vérité, tant il est exact en-
core une fois, qu'en partant des pôles les 
plus opposés des croyances et de la pensée 
peuvent se rencontrer sans effort sur le 
terrain commun du patriotisme les hom-
mes de bonne foi, de bonne volonté, de 
sincérité, tous ceux enfin qui ont pris 
comme règle de leur vie le bon sens pra-
tique et l'esprit de réalisation positive qui 
est la base même de notre développement 
national. 

En effet, si jamais n'a été plus large et 
plus étendue la liberté de pensée, jamais 
quand il s'agit de patrie, n'a été plus stric-
te et plus étroite, notre obligation de l'ai-
mer. 

Par-dessus les flots d'opinions, de con-
tradictions qui se choquent et qui agitent 
le monde de nos esprits toujours en quête 
de vérité et de nouveauté se dresse intan-
gible, défiant les plus furieuses tempêtes, 
notre devoir d'affection envers le Pays, ce 
don complet et absolu de soi-même à cette 
France, forgée par nos ancêtres pour le 
salut de laquelle tant de beaux et vigou-
reux jeunes gens ont été ravis à l'espoir 
de leurs parents et de leurs amis. 

Or la manifestation du devoir patrioti-
que s'affirme dans le culte rendu aux 
morts, aux morts pour la Patrie, véritables 
architectes de l'édifice social et national 
sur les assises duquel nous pouvons vivre 
et travailler en paix. 

Ce souvenir des morts qui est fait de 
toutes les traditions nationales, de tous les 
héroïsmes accumulés dans un pays, dans 
un peuple, dans une province éveille plus 
particulièrement dans lo cœur des habi-
tants de notre petite commune une légi-
time fierté quand notre pensée se reportant 
en arrière évoque le souvenir d'un autre 
enfant de Prayssac, le maréchal Bessières, 
tombé lui aussi en héros sur le champ de 
bataille de Lutzen le 1" mai 1813. Gravée 
sur le socle de la statue qui se dresse à 
quelques pas d'ici, cette phrase de Napo-
léon : « Il vécut eomme Bayard et mou-
rut comme Turenne » qui constitue dans 
sa simplicité même le plus pompeux des 
panégyriques et que nos tout petits, se 
rendant à l'école^ épelaient avec peine ou 
lisaient sans comprendre devait lorsque 
devenus hommes, la Patrie menacée les ap-
pela pour repousser l'envahisseur leur ser-
vir de devise, fortifier leur âme, exalter 
leur courage et engendrer des actes d'hé-
roïsme poussés jusqu'au sublime sacrifice. 

Mais nous ne devons pas oublier que 
tous nos trésors de gloire, d'admiration 
et de reconnaissance ne suffiront pas à 
payer le prix du sang. Ce n'est pas assez 
de bénir et d'honorer nos morts, il faut ré-
pondre à leur voix. Là est le grand devoir, 
ils ont accompli l'effort du sacrifice, ils 
nous demandent d'accomplir celui du tra-
vail. Par eux la France redressant la 
taille au-dessus des plus hautes nations 
s'est imposée à l'admiration et au respect 
de toute la terre, par nous la France doit 
être maintenue sur ces sommets que pen-
dant la guerre elle a gravis. 

Que dans les chantiers et les usines les 
mains inlassables des habiles ouvriers 
rendent l'activité industrielle à ce pays ; 
que les rudes efforts des cultivateurs qui 
dans cet holocauste national ont payé un 
si large tribut arrachent à notre riche 
terre sa plus intensive production ; que les 
capitalistes apportent généreusement à la 
France l'or qu'elle leur demande ; s'ils 
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IV 
Julien n'avait jamais cessé de don-

ner à la jeune fille des témoignages 
de son amitié. Depuis le jour surtout 
où le hasard lui avait' livré son se-
cret, il avait éprouvé pour elle une 
tendre amitié. Il avait redoublé d'at-
tentions pour faire oublier le choix 
dont elle souffrait. Et peu à peu' il 
avait vu revenir, sur ce visage, la séré-
nité disparue. Habituée à ces témoi-
gnages, Valérie ne put s'apercevoir, 
dans les premiers temps, qu'ils 
avaient pour ainsi dire changé de na-
ture, sans cesser d'être aussi res-
pectueux. Jadis Julien compatissait 
a la déconvenue de son cœur. A pré-
sent, craintif et presque honteux, il 
semblait supplier Valérie de ne point 
le repousser, de le recevoir et de l'en-
courager au contraire. 

Ce tut Valérie, sans y songer et le 
plus innocemment du monde, qui 
provoqua l'explication suprême. 

Elle remarquait bien, depuis quel-
que temps, que Julien n» paraissait 
plus aussi heureux. Le pli de son 
front, un regard soucieux, la recher-

ont conservé leurs richesses c'est parce 
qu'elle a donné son sang. 

La guerre a éteint parmi les savants et 
les artistes de belles intelligences, ense-
veli . de grands espoirs, appauvri le trésor 
de forces d'âmes et de puissances d'esprit, 
souhaitons que ceux qui nous restent puis-
sent par leurs lumières continuer à faire 
de la France" le phare le plus élevé, le 
plus rayonnant dans le monde. 

Quant aux femmes françaises qui ont 
s très diversement témoigné de si hautes 
vertus pendant la guerre, qu'elles aient le 
courage au retour de la paix de remplir 
intégralement leur fonction maternelle. 
Qu'elles se gardent d'une stérilité hier 
égoïste, aujourd'hui criminelle, qu'elles 
nous délivrent de l'inéluctable péril qui 
menace une nation où la natalité va dé-
croissant sans cesse par respect pour la 
mémoire de ceux qui se sont sacrifiés pour 
que la France vive, qu'elles ne la livrent 
pas sans défense aux ennemis qui la guet-
tent. 

Permettez-moi maintenant, Mesdames et 
Messieurs, d'adresser mes très respectueux 
remerciements à M. le Préfet du Lot qui 
pour cette solennité a consenti à se faire 
représenter par M. Bor son chef de cabi-
net ; à M. le Sénateur Fontanille qui a 
bien voulu accepter la' présidence de cette 
cérémonie, à M. le Député Delmas, qui 
s'est également rendu à notre appel, à 
ceux de nos représentants, qui retenus 
loin de nous pour des motifs sérieux s'as-
socient à nous de tout cœur en cette jour-
née de deuil. Ces Messieurs du Parlement 
pourront témoigner devant leurs collègues 
de la fidélité qu'a voué le pays de Gam-
betta au culte de ses grands morts sur les 
familles desquels ils doivent porter leur 
constante sollicitude ; merci à vous aussi, 
délégués des municipalités qui n'avez point 
hésité à accourir même des plus lointaines 
communes, pour participer à notre fête 
du souvenir ; merci à toute l'assistance 
qui se presse autour de nous et qui par sa 
présence et son affluence achève de don-
ner à cette cérémonie sa haute significa-
tion morale et sa grandeur ;. merci à vous, 
à vous surtout, invalides, blessés, anciens 
combattants et mobilisés dont le sacrifice 
intégral n'a pas été accepté et dont là plu-
part sont restés frappés de mutilations 
glorieuses, qui êtes venus apporter un im-
posant hommage à vos frères d armes ; 
aux vétérans de 1870 dont l'émotion est 
peut-être la plus poignante parce qu'elle 
trahit à la fois l'immense consolation 
d'avoir été vengés et l'immense regret de 
l'avoir été au prix de si sanglants sacrifi-
ces ; à vous aussi, orphelins, pupilles de 
la Nation, veuves, pères et mères veufs de 
leurs enfants qui venez pleurer ici vos 
chers disparus; enfin, à vous, élèves de 
nos écoles, de toutes nos écoles, filles et 
garçons que nous aimons tant parce que 
vous portez dans vos jeunes poitrines tou-
tes nos espérauces, toutes nos certitudes 
d'un avenir de plus en plus glorieux, de 
plus en plus fécond. 

Devant cette simple stèle dont l'auteur 
que je tiens à remercier également à immor-
talisé dans la pierre avec un goût artisti-
que indiscutable, la gloire des enfants de 
Prayssac, attestation immuable de la re-
connaissance de toute une commune, ar-
dent témoignage de sa compréhension des 
plus désintéressés sacrifices, nous nous in-
clinons pieusement car en cet instant nos 
cœurs, et nos pensées prenant un long es-
sor vont à tous les soldats français, à tous 
ceux qui ont lutté, qui ont souffert, qui 
sont morts depuis l'anonyme perdu dans 
la boue des tranchées, déchiqueté par les 
obus jusqu'au plus cher enfant reposant 
sous les dalles de notre cimetière. 

Conservons tous le souvenir de cette so-
lennelle journée consacrée à la mémoire 
des héros endormis dans leur gloire, fai-
sons le serment de ne trahir ni leurs pen-
sées, ni leurs espoirs et de poursuivre cha-
cun dans notre sphère et de parfaire l'œu-
vre pour laquelle ils ont donné leur vie, 
n'ayant comme objectif dans un élan de 
concorde et d'union que de servir passion-
nément la France qu'ils ont sauvée et 
grandie par leur sacrifice. 

Bovila 
Succès scolaire. — Les écoles laïques de 

notre commune ont présenté quatre can-
didats au Certificat d'études, tous ont été 
reçus avec mention : Ce sont : Mlles 
Simone Rabier (B.) ; Vergnol Henriette 
(B.) ; Guignes Imelda (A. B.) : Moles Jéré-
mie (A. B.). 

Un tel résultat est tout à l'honneur de 
nos excellents instituteurs Mme et M. Ra-
bierauxquels nous adressonsnos vifseom-
pliments, ainsi qu'aux jeunes lauréats. 

Saux 
Certificat d'études. — Aux examens du 

certificat d'études les deux candidats pré-
sentés par notre sympathique instituteur, 
M. Vigouroux ont été reçus avec mention : 
Castagné Marc (B.) et son frère Castagné 
Clovis (A. B.). 

Nos félicitations aux élèves et à leur 
dévoué maître. 

Le Boulvé 
Concours de tir. — Le concours de tir 

organisé par la Société « Les Francs-
Tireurs du Boulvé » à l'occasion de la 
fête locale a eu un succès tel, que le 
Comité d'organisation a décidé de le con-
tinuer les dimanches suivants. Près de 
qua tre cents tireurs y ont participé. 

Le palmarès a été le suivant : 1er prix : 
Lampe en cuivre ciselé : M. Ausset, de 
Fargues ; 2" prix : Guignes Damien, fils 
du sympathique maire du Boulvé ; 3" prix : 
M. Paul Caumon, forgeron, du Boulvé ; 
4« prix : M. Lacombe, facteur des postes 
à St-Matrô ; 5' prix : M. Achille Cure, de 

che de la solitude, des rêveries si-
lencieuses, le soin constant d'éviter 
tout ce qui pourrait le distraire, in-
diquaient chez lui une tristesse inti-
me dont' la tante essayait de détermi-
ner la raison. 

Elle l'interrogea, certain jour où 
ils se trouvèrent l'un auprès de l'au-
tre, sur la terrasse de Chantepleure, 
écoulant les voix lointaines cte la 
meute qui chassait un sanglier dans 
les fourrés de l'Echina. Des coups de 
vent rapprochaient parfdisl les voix 
comme si les chiens eussent été dans 
le parc même de Chantepleure, et 
tout à coup les rafales les éloignaient 
les emmenaient si loin, si loin, qu'on 
eût dit une chasse fantastique, en-
tendue en rêve, et venant des pro-
fondeurs inconnues de la forêt1 des 
Ardennes. Le ciel était gris, l'air 
doux et humide ; de petits oiseaux 
cherchaient leur vie dans le sable des 
allées, sous la terrasse, pendant que, 
dans les nuages, un autour planait 
immobile, si haut, qu'il ne paraissait 
pas plus gros qu'une hirondelle. 

Julien dit : 
— Les sangliers étaient dans les 

fonds marécageux du trou aux Bi-
ches. Le garde de M. de Ménestreau 
avait fait le pied le matin et avait 
repéré des brisées tout autour de la 
Combe. Les chiens ont attaqué la... 
Comme la refuite est par les bois de 
Chantepleure, il est bien possible que 
la chasse vienne de notre côté... 

• Et' tout à coup : 
— Tenez, regardez, dans le fond 

de l'allée, vers le Roc... 

Ségos ; 6e prix :'M. Arthur Mourguès, du 
Boulvé et M. Martinet, à Cazi-de-Roque, 
(Lot-et-Garonne). 

Nos félicitations, 
Floressas 

Vicinalité. '— Noire sympathique com-
patriote Emile Talou. cantonnier à Grézels, 
vient d'être nommé à la résidence de 
Floressas, sur le chemin de grande com-
munication n° 4. 

Nos félicitations. 
Saint-Matré 

Certificat d'études. —- Aux derniers 
examens du certificat d'études, notre école 
mixte si activement dirigée par M. Counil 
a eu 3 élèves reçus sur 3 présentés : Mlle 
Goul Marthe (A. B.) ; Bessières Clovis 
(B.) ; Armand Fernand (A. B.). 

Aux jeunes lauréats et à leur sympathi-
que instituteur, toutes nos félicitations. 

Cajarc 
Conseil municipal. — Séance du 31 juil-

let. Présidence de M. Bramel, maire. 
10 conseillers présents. M. Pons, nom-

mé secrétaire lit le procès-verbal qui est 
adopté. M. le maire dit qu'il a reçu de M. 
Massabuau une réponse à sa mise en 
demeure. 

M. Massabuau demande que l'allocation 
fournie par la ville de Cajarc pour son 
éclairage soit portée à 4.000 fr. jusqu'à ce 
que les recettes arrivent à 27.000 francs, 
époque à laquelle elle sera réduite à 
3.000 fr. 

De plus, il n'accepte pas la clause de 
révision des tarifs. 

M. le maire estime ces prétentions exa-
gérées, mais plutôt que de voir échouer 
la combinaison et priver Cajarc de l'élec-
tricité, il propose au Conseil d'accepter la 
subvention de 4.000 fr. pendant un temps 
strictement limité et de maintenir la clause 
de révision des tarifs. 

Le Conseil décide d'accepter le prix de 
3.000 fr. avec allocation de 1.000 fr. pen-
dant quatre ans. A l'expiration de la troi-
sième année, on négociera avec M. Massa-
buau ; on charge M. le maire de discuter 
les autres questions avec cet Ingénieur. 
M. le maire donne lecture d'une lettre du 
Directeur des grands magasins de la 
Samaritaine proposant de donner une 
prime aux ménagères âgées de 25 à 26 ans 
ayant 5 à.6 enfants et demande de faire 
connaître ceux qui remplissent ces condi-
tions. 

Sur la proposition de M. le maire, le 
Conseil vote des remerciements. Le Préfet 
du Lot fait connaître qu'il a soumis à 
l'Ingénieur en chef les plaintes des conseils 
municipaux et des particuliers relatives à 
la contamination des eaux du Lot par des 
usines de la partie haute de la vallée. Il 
fera connaître les conclusions de ce fonc-
tionnaire et les mesures prises. 

M. le Préfet invite les Municipalités à 
diffuser la culture musicale dans les com-
munes et de provoquer la formation de 
Sociétés chorales et instrumentales dans 
les écoles et au dehors. 

Le conseil est d'avis de favoriser celte 
diffusion et de subventionner les Sociétés. 

M. le maire dit qu'il s'est occupé de 
l'abaissement du prix du pain, mais qu'en 
raison des achats faits au prix fort par 
les boulangers, l'abaissement ne pourra 
avoir lieu avant une quinzaine de jours. 
Il y tiendra la main. 

11 a reçu des propositions des bouchers 
pour le prix de la viande. Des renseigne-
ments seront demandés à Figeac et à 
Cahors à ce sujet. 

Le Conseil accepte une demande d'allo-
cation d'allaitement 

Une demande d'assistance de la Dame 
Doucet Clémence épouse Doulau habitant 
Arcueil-Cachan depuis déjà longtemps 
sera examinée de près et discutée ulté-
rieurement. M. le maire dépose le projet 
de budget rectificatif de 1920. Il reste en 
recettes 21.827 fr. 70 dont le Conseil décide 
l'emploi conformément aux propositions 
de M. le maire. 

Le budget primitif de 1922 s'élevanl en 
dépenses et recettes à environ 26.000 fr. 
est adopté. 

M. le maire proteste contre les bruits 
tendancieux qui attribuent au Conseil 
municipal l'augmentation des impôts et 
donne des explications à ce sujet. 

La séance est levée à 19 h. 
Augmentation des impôts. — Nous 

avons relaté dans notre compte rendu de 
la séance du Conseil municipal la protes-
tation du maire de Cajarc contre les 
bruits qui représentent l'augmentation des 
impôts comme imputable au Conseil actuel 
qui joint sa protestation la plus énergique 
à celle de son président. 

L'augmentation des impôts est unique-
ment due au nombre de centimes addition-
nels votés par le Conseil général. 

En 1920, il y avait 115 cent. 80 et en 1921, 
181 cent. 80, ce qui donne 16.417 fr. 65 
pour 1920 et 26.437 fr. 60 pour 1921, soit 
une augmentation globale de 10.000 fr. 

Les impositions communales qui étaient 
en 1920 de 10.010 fr. 56, ne sont plus que 
de 9».968 fr. 38 en 1921, soit une diminu-
tion de 420 fr. 80. 

■ On ne saurait donc attribuer l'augmen-
tation des impôts au Conseil municipal, 
ainsi que nous venons de le démontrer. 

Voirie départementale. — Nous appre-
nons avec plaisir la promotion de M. 

Distraitement, Valérie regarda. 
Cinq ou six bêtes rousses, rondes 
comme des boules, traversaient l'ave-
nue d'un bon énorme et' se rembu-
chaient dans les gaulis qui descen-
dent jusqu'à la rivière... 

— Ils vont se faire battre là, dit 
Julien. Le bois est' impénétrable avec 
ses broussailles et ses épines. Ils ne 
sortiront plus. 

Puis il parut' s'absorber et garda 
le silence. 

Des chasseurs surgirent, appuyant 
les chiens. Il y eut successivement 
M. de Ménestreau, M. de Lespérat, 
des châtelains des environs ; puis 
les chiens se turent, en défaut... 

Valérie demanda : 
— Est-ce que vous avez des motifs 

de tristesse, monsieur Grandier ? 
— Pourquoi donc, mademoiselle ? 

fit-il avec un soubresaut et comme 
réveillé brusquement. 

— Il me semble avoir remarqué 
que vous êtes préoccupé depuis long-
temps ; vous qui aimez la chasse 
avec passion, vous n'accompagnez 
même plus M. de Lespérat. 

—- C'est vrai... Je préfère rester au 
château... 

— Plutôt que de suivre Germaine 
(lui, elle, au contraire, est prise d'un 
goût très vif pour ce sport auquel 
cependant elle n'était guère habi-
tuée ? 

Elle avait dit cela naïvement, sans 
réfléchir que cette parole, tombant 
sur un esprit en défiance, pouvait y 
soulever des tempêtes. 

Mais Grandier n'avait aucuns soup-

Daynac agent-voyer à Cajarc au grade 
d'agent-voyer principal. 

Nos meilleures félicitations 
Marcilhac 

Tentative d'assassinat. — Déjà depuis 
un certain temps les frères Ortalo vivaient 
en mauvaise intelligence et avaient de 
fréquentes discussions pour affaires d'in-
térêt. 

Dimanche, le plus jeune tira un coup 
de fusil qui atteignit son frère Casimir 
à la tête au moment où il rentrait chez lui. 

Le docteur Cousy se trouvant absent, 
Casimir Ortalo vint se faire panser à Ca-
jarc par le Dr Vernet. 

Bien qu'assez profondes nous ne pen-
sons pas que les blessuree aient une très 
grande gravité. 

La gendarmerie s'est rendue sur les 
lieux et après avoir procédé à un inter-
rogatoire a mis en arrestation le plus 
jeune fils et son père Ortalo Jean qui au-
rait, dit-on, poussé son fils à commettre 
l'acte qui lui est reproché. 

Les inculpés ont été conduits à Figeac 
pour être mis à la disposition du procu-
reur de la République. , 

Gourdon 
Education physique. — Pendant les 

mois d'août et septembre, des promenades 
vont être organisées tous les jours, sous 
la surveillance d'un moniteur. 

Toutes les familles ont intérêt à y faire 
inscrire leurs enfants pour les soustraire 
à l'action pernicieuse de la rue. 

Taxe du pain. — A partir du 3 août le 
prix du pain vient d'être taxé à 1 fr. 10 
le kilo. 

C'est là une excellente mesure que tout 
le monde approuvera. 

Concours agricoledépartemental. — Nous 
sommes heureux d'apprendre qUe le con-
cours agricole départemental aura lieu à 
Gourdon les 17 et 18 septembre prochain. 

Nous invitons tous les propriétaires-
agriculteurs à consulter dès à présent les 
programmes de ce concours qui intéresse 
toute la production agricole, et lui donne-
ra par suiteuneimportance exceptionnelle. 

Directes. — Nous apprenons avec piaisir 
que M. Emile Grangié, fils du sympathi-
que conseiller municipal de notre ville, 
surnuméraire des Contributions Directes 
à Paris, vient d'être nommé surnuméraire 
dans le département de la Dordogne. 

Nos meilleures félicitations. 
Conseil d'arrondissement. — Lundi ma-

tin, à 11 h., s'est tenue la première partie 
de la session du conseil d'arrondissement. 

Le quorum a pu à peine être atteint ce 
qui dénote le peu d'empressement de ces 
élus à se rendre à ces convocations puis-
que tous les ans il en est de même. 

Ce n'est pas pour les blâmer que nous 
nous permettons cette remarque. 

Nous sommes d'avis, avec la plupart 
d'entre eux, que les attributions de cette 
assemblée sont trop restreintes pour ne 
pas dire presque nulles, et que, ces réu-
nions ne présentent aucun intérêt. 

Une réforme s'impose. Il serait urgent 
de leur donner un mandat plus étendu au 
point de vue cantonal, dans l'intérêt gé-
néral. 

Etaient présents : MM. Davidou, de 
Gourdon ; Mazel, de Gramat ; Chassaing, 
deGreysse : Mespoulet, du Roc ; Laquièze, 
de Vayrac. 

Excusés : MM. Delbouis, Besse, Berge-
roi et de-Camy. 

Le bureau a été réélu à l'unanimité . 
M. Davidou comme président ; M. Mazet 
vice-président et M. Chassaing en qualité 
de secrétaire. 

M. Mespoulet, du canton de Payrac, a 
été désigné comme membre de la commis-
sion de répartition des permis de tabac 
pour l'année 1922. 

La séance commencée à 11 h. 1/4 a été 
levée à midi 25. 

Un certain nombre de vœux concernant : 
l'arrêt des trains de primeurs à Gourdon ; 
une plus large place à donner à l'ensei-
gnement agricole de l'école normale et 
dans les écoles primaires pour retenir la 
jeunesse à la campagne ; une meilleure 
répartition des impôts et l'impôt sur tous 
les capitaux ; le prolongement de la ligne 
d'autobus St-Céré-Gramat sur St Projet 
afin que les voyageurs de cette région 
puissent arriver dans la matinée à Gour-
don et en repartir le soir, ont été émis par 
divers conseillers d'arrondissement. 

AVIS DE DECES 
Monsieur MÈGES Arthur, greffier de 

paix, agent général d'assurances à Cahors, 
et toute sa famille ont l'honneur de faire 
part à leurs amis et connaissances de la 
perte cruelle qu'ils viennent de faire en la 
personne de 

Monsieur Joseph MÈGES 
Greffier de paix 

Agent général d'assurances à Cahors 
décédé à Cahors, le 3 août 1921, à l'âge de 
60 ans. 

Et vous prient d'assister à ses obsèques 
qui auront lieu demain, vendredi, à 7 h. 3/4 
en l'église Saint-Barthélémy. 

Réunion à la maison mortuaire, rue de 
la Brasserie. 

Paris, 12 h. 25i 
La décomposition russe 

De Prague : Le journal socialiste 
tchèque « Pravo-Lidu » iirétend savoir 
de Moscou que le Comité Exécutif de la 
IIP Internationale aurait envoyé à ses 
représentants en Europe et en Amérique 
une circulaire secrète constatant que la 
situation financière et économique des 
Soviets est désespérée. 

La crise alimentaire et le manque de 
combustible s'accentuent de jour en 
jour. Il serait désormais évident que les 
difficultés dans lesquelles se débat le 
Gouvernement bolchevique sont inex-
tricables. 

Méfiance des Soviets 
De Londres : La « Chicago Tribune » 

dit que la plupart des journaux russes 
ne parlent que de la famine. Cependant 
dans la « Pravda », Radek déclare que 
l'étranger ne veut aider la Russie que 
pour y fomenter une contre-révolution. 

* ** 
Le choléra en Russie 

De Riga : Le Conseil des Commissai-
res du peuple publie un décret créant 
une Commission extraordinaire pour 
lutter contre le choléra. 

Un avertissement aux Allemands 
De Londres : Pour fixer l'opinion al-

lemande, qui aurait pu être égarée par 
le discours prononcé à Brème lundi 
dernier par le chancelier Wirth, le Fo-
reign Office communique une note dé-
clarant que des conclusions définitives 
ont été déjà adoptées concernant le 
sort de la plus grande partie de la Hau-
te-Silésie. Il ne reste plus en litige que 
la partie de la zone centrale où les résul-
tats du plébiscite montre que la popu-
lation est en partie allemande et en par-
tie polonaise en proportions à peu près 
égales. Par contre, le sort des autres 
parties du territoire haut-silésien ne 
peut maintenant être remis en discus-
sion. 

Grands Pharmacie de la Croix Rouge 
En face le Théâtre, CAHORS 

La Phosphiode Garnal 
Remplace l'Huile de foie de morue 

et les préparations ferrugineuses 
et iodées 

pour le traitement et la guèrison des Maladies de 
la poitrine, Maladies des os, Maladies des 
enfants, Rhumatismes, Engorgements ganglion» 
naires. Toux opiniâtre. Furoncles, etc. 

Boiseries, Croisées, Meubles d'occasion 
A VENDRE 

Le tout en bon état 
S'adresser au Bureau du Journal 

SEULEMENT 
POU 

morts p'IaFrance, 
transport pr tlM di-
rect. 1 f. 50 du k. 
1 corps et 1 pers. 
accompagnant, pr 

pers.ou corpssup. 
0 f. 25en plus au k. 

Paul WAROQUIER, 8, rue Gambetla, à Four-
mies (Nord). 

SOLDATS 

QUI NE SOUFFRENT FUS 
DES PIEDS 

Tous ceux qui ont les pieds sensibles et 
facilement endoloris sont souvent forcés de 
chausser de véritables " bateaux " sous peiné 
de spuflrir atrocement à la moindre fatigue. 
Ce n'est cependant pas toujours la pression 
de la chaussure qui est la cause de tant d,' 

f souffrances' car, dans la plupart des cas, 
vous pouvez facilement les prévenir en vous" 
débarrassant de vos maux de pieds par 
des bains salinités. 

Vous n'avez qu'à dissoudre une petite poi-
gnée de saltrates dans une cuvette d'eau bien 
chaude et y tremper les pieds pendant mi;' 
dizaine de'minutes. De tels bains, rendus 
médicinaux en même temps que légèrement 
oxygénés, délassent et reposent les membres 
endoloris d'une façon surprenante et sont 
d'une efficacité absolue contre les divers maux 
de pieds; toute enflure et meurtrissure, toute 
sensation de douleur et de brûlure disparais-
sent comme par enchantement. Des bains 
ainsi préparés sont également très efficaces 
pour comnatlrc les effets désagréables d'une ■ 
transpiration excessive. De plus, les saltrates yj 
ramollissent les durillons les plus épais, les H 
cors et autres callosités douloureuses, à un m 
tel point (pie vous pouvez les enlever facile- B 
ment sans couteau ni rasoir, opération tou-
jours dangereuse. 

Les Saltrates Iîodell se trouvent en paquets 
d'environ une demi-livre et à un prix modique 
dans toutes les bonnes pharmacies, et apri s 
l'emploi d'un seul paquet les chaussures' les 
plus étroites vous sembleront aussi confor-
tables que les plus usagées. 

Le prix d'achat vous sein remboursé Sans 
aucune difficulté si l'emploi des Saltrates 
Rodelî ne vous donne pas entière satisfac-
tion. Méfiez-vous des contrefaçons. 

CHEZ SOI fmva^' ma/nuel fac. b.payé 
UlILt, uui s_ quitter emploi. Ec. Ets 
RIVIERE, 18, r. Pierre-Corneille (Lyon). 

EVENTE TOITURES-! 
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çons, pas plus que la tante. 
Pourtant, avec amertume! : 
— Je crois que Germaine s'ennuie 

un peu. Je ne réussis pas à la dis-
traire. Du reste, je suis très heureux 
de rester au château auprès de 
vous... 

^— La tristesse que vous n'avouez 
pas, Germaine en est la cause ?... 
Permettez-moi de vous parler ainsi-
Car j'en ai le droit... S'il y a malen-
tendu, entre vous, c'est moi la pre-
mière qu'il faut prendre pour confi-
dente... Ne suis-je pas, presque au-
tant que Madame de Lespérat, la mère 
de votre femme ?... Je ne suis que sa 
tante, cela est vrai, mais la tante 
berceuse... qui a promené ses pre-
miers pas et recueilli ses premiers 
sourires... Puis, je suis un peu cou-
pable de votre mariage... G'èst moi 
qui ai reçu l'aveu de votre amour, et 
que vous avez chargée de plaider 
votre cause, bien gagnée d'avance, 
auprès de ma nièce !... Si vous êtes 
en ce moment malheureux, j'ai aidé 
à votre malheur... et il faut tout me 
dire... 

— Non, mademoiselle, n'exagérez 
rien... Je ne suis pas1 malheureux... 
Je me suis aperçu, seulement, hélas ! 
je n'ai pas eu besoin de longtemps 
pour cela, que Germaine, avec des 
dehors de tendresse, était au fond très 
égoïste et très froide. Ses grands 
élans se fondent en paroles et il ne 
reste rien lorsqu'elle arrive aux actes. 
C'est une désillusion pour moi, car je 
ne crois pas qu'elle puisse changer 
jamais... Cependant, de là à juger que 

ma vie sera intolérable, il y a loin 
mademoiselle... Germaine, en effet, 
est intelligente !... Elle n'est pas mé-
chante, et il ne serait pas impossible 
que lorsque des années l'auront 
assagie, elle en vînt' à considérer la 
vie plus sérieusement... 

Grandier se défendait, c'est donc 
que la désunion existait ? Valérie, en 
l'écoutant, n'en pouvait douter. 

Que faire ? Cela est si grave de se 
mêler à ces dissentiments intimes ! 
Quels conseils donnerait-elle ? Jeune 
fille, que dirait-elle ?... Femme, elle 
eût ét'é plus écoutée peut-être !... 

Mais son bon cœur ne pouvait 
rester sans rien tenter. 

— Laissez-moi être franche, et si 
quelque parole vous attriste ou même 
vous blesse, dites-le et arrêtez-moi. 
Il y a, n'est-ce pas, un désaccord en-
tre vous et Germaine ? 

— Oui ; puisque vous le devinez, 
je ne mentirai pas. 

— Et sur quoi repose-t~il ? 
— Le sais-je ? Le sait-elle ? 
Et il ajouta, avec une sorte d'iro-

nie : 
— S'en doute-t-elle seulement ? 
— Ce ne peut être qu'un malen-

tendu ? 
— Non, non, nous sommes si loin 

l'un de l'autre que je ne vois pas, 
pour nia part', ce qui peut combler 
la distance.,. 

— Si je m'interposais ? A moi, à 
sa tante, à son amie, Germaine expli-
quera peut-être. A vous, monsieur 
Grandier, qui sait si elle n'ose pas ?... 
Vous lui en imposez sans doute ?.,. 

— Parce que je lui ai montré trop 
d amour ? 

— Ne lui gardez pas rancune. En 
somme, vous ignorez si elle n'est 
pas malheureuse, de son côté ? 

— Allons donc ! Le malheur, s'il 
arrive un jour, ne fera jamais que 
1 effleurer, sans l'atteindre profondé-
ment. ■ 

— Voulez-vous dire qu'elle est lé-
gère ? n 

— Oui. 
Elle resta silencieuse, attristée. 
— Non, je ne puis croire qu'elle 

soit ce que vous prétendez. Un peu 
superficielle, peut-être, voilà *U 
grand défaut. Mais HOu âme est 
bonne, ,n.'en doutez pas. J'irai trouver 
Germaine, monsieur Grandier, je lui 
parlerai. J'interrogerai son cœur. Ain-
si prévenue par vous, je lirai plus 
clairement ce qui se passe en elle-
Enfin, si quelque querelle est au foi"' 
de tout cela, je l'apaiserai et je vous 
ramonerai votre femme. 

— Non, non, vous dis-je, ie ne le 
veux pas. 

—Pourquoi ? 
Il se promenait très agité sur 1:1 

terrasse, pendant' que appuyée sur 
la balustrade, elle le regardait. 

(4 syivr*) 

25 à 50 FR. PAR JO0B 
sans quitter votre emploi 

travail assuré 
Demandez notice contre 1 fr de timbres 

à M. RONDEL, 56, R. Dulong, Paris (17e)' 

L'eau DULCI que vend la Maison E. 
POPOVITCH, 4, rue Maréchal Foch. est 
parfaile pour soigner les peaux sèches et 
et rugueuses. Y joindre la Crème Neige 
DULCI sans vaseline ni glycérine. 

A PRAYSSAC 
Avec cour, jardin et ombrages, 6 pièces 

S'adresser au Dr PÉIMEL, à PRAYSSAC 
(Lot). 

Paris, le 2 Août 1921. , 
... Le marché débute avec de bonnes dispo-
sitions, malgré la tendance hésitante des 
bourses étrangères. Par la suite la fermeté 
s'accentue jusqu'en clôture particulièrement 
sut-les valeurs de sucre et de banque. Les 
changes sont plus lendits et nos rentes 
françaises calmes. Banques fermes : la 
Paris 1.300, Union Parisienne .790, Lyonnais 
1.353, Société Générale 692. 

Navigations en nouvelle avance : Suez 
5.760, Chargeurs réunis 569,Transatlantique 

Cuprifères en nouveaux progrès : Rio 
1.445, Tanganyika 61. 

Industrielles russes demandées : Naphte 
359, Bakou 2.700, Lianosoff 457, Platine 554, 
North Cattcasian 60, Grosnyi 1.170. 

Pétrolif'ères lourdes au 'début, se raffer-
missent en,clôture : Eagle 251,-'Shell 240, 
Royal Dutch 20.150, Financière des pétroles 
595. ' 

Diamantifères fermes : de Beers 514. JagerS; 
fonlein 113,50. 

Mines d'or et.caoutchoulières: sans intérêt. 
En valeurs diverses, hausse des Sucreries 

d'Egypte à 719 et de la Say ordinaire à 1.231. 

Imprimerie COUESLANT {personnel intéressé) 
Le co-gèrant : M-r DAROLLE. 


